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Mesdames, Messieurs,

La Commission mixte paritaire chargée, conformément à
l'article 45 de la Constitution, de proposer un texte sur les dispo
sitions restant en discussion du projet de loi relatif à la
responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la construction
s'est réunie le mercredi 21 décembre 1977.

La commission a tout d'abord procédé à la nomination de
son bureau. Elle a désigné M.'-Jozwu-Màrigné, sénateur, en
qualité de président et M. Foyer, député, en qualité de vice-
président. MM. Pillet et Richomme ont été nommés rapporteurs
respectivement pour le Sénat et l'Assemblée Nationale .

La . commission a élaboré, pour les articles restant en discus
sion» un texte commun qui est reproduit à la fin du présent
rapport.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté par le Sénat
en deuxlfme lecture.

TITRE PREMIER

DIS RESPONSABILITÉS

Article premier.

L'article 1792 du Code civil est
remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Art. 1792. — L'architecte, l'en
trepreneur ou toute autre personne
liée au maître de l'ouvrage par un
contrat de louage d'ouvrage est
présumé responsable des dommages,
même résultant du vice du sol, affec
tant la solidité des ouvrages objets
de ce contrat, ou ayant pour effet
de les rendre impropres à leur
destination, à moins que lesdits dom
mages ne proviennent d'une cause
étrangère qui ne peut lui être
imputée et contre laquelle il ne
pouvait se prémunir.

« n en est de même pour toute
personne qui vend, après achève
ment, un ouvrage qu'elle a construit
ou fait construire ainsi que pour
celles qui, bien qu'agissant en qua
lité de mandataire du propriétaire
de l'ouvrage, accomplit une mission
assimilable i celle d'un locateur
d'ouvrage. >

Texte adopté
par l'AestwfU» Nationale
en dewtftiM lecture.

TITRE PREMER

DIS RESPONSABILITÉS

Article premier.

L'article 1792 du Code civil est
remplacé par les dispositions sui
vantes :

t Art. 1792. — Tout constructeur
d'un ouvrage est présumé responsa
ble de plein droit, envers le maître
ou l'acquéreur de l'ouvrage, des
dommages, même résultant d'un vice
du sol, qui compromettent la soli
dité de l'ouvrage ou qui, l'affectant
dans l'un de ses élément» constitu
tifs ou l'un de ses éléments d'équi
pement, le rendent impropre i sa
destination.

< Une telle responsabilité n'a
point lieu si le constructeur prouve
que les dommages proviennent d'une
cause étrangère. »

Texte adopté
par la Commission mixte paritaire.

TITRE PREMIER

DES RESPONSABILITÉS

Article premier.

L'article 1732 du Code civil est
remplacé par les dispositions sui
vantes :

» Art. 1792. — Tout constructeur
d'un ouvrage est responsable de
plein droit, envers le maître ou
l'acquéreur de l'ouvrage, des dom
mages, même résultant d'un vice du
sol, qui compromettent la solidité de
l'ouvrage ou qui, l'affectant dans
l'un de ses éléments constitutifs ou
l'un de ses éléments d'équipement,
le rendent impropre à sa destina
tion.

< Une telle responsabilité n'a
point lieu si le constructeur prouve
que les dommages proviennent d'une
cause étrangère. »

Art. 2.

Il est ajouté, après l'article 1792
du Code dvil , six articles 1792-1,
1782-2, 1792-3, 17924, 1792-5 et
1792-6 ainsi rédigés :

« Art. 1792-1. — La présomption
de responsabilité s'applique dans
tous les cas aux dommages affec
tant les éléments d'équipement, qui
ont pour effet de rendre les ouvrage-
impropres à leur destination.

Art. 2.

11 est ajouté, après l'article 1792
du Code civil, six articles . 1792-1 ,
1792-2, 1792-3, 1792-4, 1972-5 et
17?"-ô ainsi rédigés :

< Art. 17921. — Est réputé cons
tructeur de l'ouvrage :

« 1* tout architecte , entrepre-
uew, technicien ou autre personne
liée au maître de l'ouvrage par un
contrat de louage d'ouvrage ;

Art. 2.

Il est ajouté, après l'article 1792
du Code civil, six articles 1792-1 ,
17922, 1792-3, 1792-4, 1792-5 et
17924 ainsi rédigés :

c Art. 1792-1 . — Est réputé cons
tructeur de l'ouvrage :

« 1 " tout architecte, entrepre
neur, technicien ou autre personne
liée au maître de l'ouvrage par un
•.kntrat de louage d'ouvrage ;
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Texte ifpW per le Unit
en deuxUiM lecture.

Texte adopté
ar l'AmwtHe Nationale
en dmltm lecture.

< 2' toute personne qui vend,
après achèvement, un ouvrage
qu'elle a construit ou fait cons
truire

« 3' toute personne qui, bien
qu'agissant en qualité de mandataire
du propriétaire de louvrage, accom
plit une mission aisimSable à celle
d'un locateur d'ouvrage. »

Texte adopté
par la Cemmledon mixte paritaire.

< 2* toute personne qui vend,
après achèvement, un ouvrage
qu'elle a construit ou fait cons
truire ;

« 3* toute personne qui, bien
qu'agissant en qualité de mandataire
du propriétaire de l'ouvrage, accom
plit une mission assimilable à celle
d'un locateur d'ouvrage. »

« Art. 1702-0. — La réception est
l'acte par lequel le maître de l'ou
vrage déclare accepter l'ouvrage
avec ou sans réserves. Elle inter
vient i la demande de la partie
la plus diligente, (oit 1 l'amiable,
soit à défaut Judiciairement Elle
est, en tout état de cause, prononcée
contradictoirement.

« La garantie de parfait achève
ment, à laquelle l'entrepreneur est
tenu pendant un délai d'un an, i
compter de la réception, s'étend i
la réparation de tous les désordres
signalés par le maître de l'ouvrage,
soit au moyen de réserves mention
nées au procès-verbal de réception,
soit par voie de notification écrite
peur ceux révélés postérieurement i
la réception.

< Les délais nécessaires à l'exécu
tion des travaux de réparation sont
fixés d'un commun accord par le
maître de l'ouvrage et l'entrepreneur
concerné.

« En l'absence d'un tel accord ou
en cas d'Inexécution dans le délai
fixé, les travaux peuvent, après mise
en demeure restée Infructueuse,
être exécutés aux frais et risques de
l'entrepreneur défaillant

Alinéa sans modification.

« En cas de cession de l'ouvrage
intervenant avant l'expiration du
délai de dix ans prévu i l'arti
cle 2270, mention doit être faite
dans l'acte de cession de la date de
sa réception. »
Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

« S'il s'agit de travaux ayant fait
l'objet de résolves au moment de la
réception, le point de départ des

* Art. 1792-0. — La réception est
l'acte par lequel le maître de l'ou
vrage déclare accepter l'ouvrage
avec ou sans réserves. Elle inter
vient è la demande de la partie la
plus diligente, soit à l'amiable, soit
& défaut judiciairement. Elle est,
en tout état de cause, prononcée
contradlctoirement
Alinéa supprimé.

« La garantie de parfait achève
ment, k laquelle l'entrepreneur est
tenu pendant un délai d'un an, 1
compter de la réception, s'étend à la
réparation de tous les désordres,
signalés par le maître de l'ouvrage,
soit au moyen de réserves mention
nées au procès-verbal de réception,
soit par voie de notification écrite
pour ceux révélés postérieurement i
la réception.

« Les délais nécessaires i l'exécu
tion des travaux de réparation sont
fixés d'un commun accord par le
maître de l'ouvrage et l'entrepreneur
concerné.

€ En l'absence d'un tel accord ou
en cas d'inexécution dans le délai
fixé, les travaux peuvent après mise
en demeure restée infructueuse,
être exécutés aux frais et risques de
l'entrepreneur défaillant.
Alinéa supprimé.
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Texte adopH par le Mna)
en deuxième lecture.

< L'exécution des travaux exiges
au titre de la garantie de parfait
achèvement est constatée d'un com
mun accord, ou, à défaut, Judiciai
rement

« La garantie ne s'étend pas aux
travaux nécessaires pour remédier
aux effets de l'usure normale ou de
l'Usage. »

Texte adopte
par KAssemfte Nationale
en deuxième lecture.

obligations résultant des articles
1MM. 1702 à 1792-8 . et 18314 est
fixé au jour où il est constaté que
l'exécution des travaux est conforme
aux prescriptions du contrat. »
Alinéa uns modification.

Alinéa uns modification.

Texte adopté
par la Commission mixte paritaire.

« L'exécution des travaux exigés
au titre de la garantie de parfait
achèvement est constatée d'un com
mun accord, ou, f défaut, judiciai
rement.

« La garantie ne s'étend pas aux
travaux nécessaires pour remédier
aux effets de l'usure normale ou de
l'usage. »

Art. S bit.

Le paragraphe 1 de l'article 45
modifié de la loi n' 71-979 du
16 juillet 1971 relative i diverses
opérations de construction est com
plété par le nouvel alinéa auivart :

< La personne mentionnée au
prunier alinéa ci-dessus est consi
dérée comme un locateur d'ou
vrage. »

Art. 9 bit.

Le paragraphe I de l'article 49
modifié de la loi n* 71-579 du
18 juillet 1971 relative i diverses
opérations de construction est com
plété par le nouvel alinéa suivant :
< La personne visée au premier
alinéa ci-dessus est réputée cons
tructeur de l'ouvrage au sens de
l'article 1791-1 du Code civil. »

Art. 5 bis.

Le paragraphe I de l'article 45
modifié de la loi n' 71-979 du
18 Juillet 1971 relative i diverses
opérations de construction est com
plété par le nouvel alinéa suivant :
« La personne mentionnée au pre
mier alinéa ci-dessus est réputée
constructeur de l'ouvrage au sens
de l'article 1791-1 du Code civil. >

TITRE III

N L'ASSURANCI OBLIGATOIM
DIS TRAVAUX Dl BATIMINT

Art. 11.

Le titre IV du livre n du Code
des assurances est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Tint IV

« L'assurance des travaux
de Mtlment.

TITRE M

M L'ASSURANCE OBLIOATOIRI
DIS TRAVAUX DE BATIMINT

Art. 11.

Le titre IV du livre 11 du Code
des assurances est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Tries IV

< L'assurance dis travaux
de Mttment.

TITRE lu

M L'ASSURANCI OBLIOATOIRI
DIS TRAVAUX Dl BATIMINT

Art 11.

Le titre IV du line n du Code
des assurances est remplacé par les
dispositions suivantes :

« TITHI IV

« L'assurance des travaux
de Mtlment.

« CHAPITRE II

* L'assurance de dommages
obligatoire.

« Art. L. 242-1 . — Le maître d'ou
vrage, le vendeur ou le mandataire
du propriétaire de l'ouvrage, qui f«it

« CHAPITRE II

« L'assurance de dommages
obligatoire.

« Art. L. 242-1 . — Toute personne
physique ou morale qui , agissant
en qualité de propriétaire de l'ou

CHAPITRE II

€ L'assurance de dommages
obligatoire.

« Art. L. 242-1 . — Toute personne
physique ou morale qui, agissant
en qualité de propriétaire de l'ou-
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Texte p— M'imt
en ilmilt kMt*W"

réaliser des travaux de bltiment
mentionnés à l'article L. 2411, doit
souscrire, avant l'ouverture du chan
tier. pour ion compte ou pour celui
des propriétaires successifs, une assu
rance garantissant en dehorsde toute
recherche des responsabilités, le
paiement des travaux de réparation
des dommages, dont, en vertu des
articles 1792, 1792-1, 1792-2 et 1792-4
du Code civil et de l'article 8 de la
loi n* du
sont présumées responsables les per
sonnes visées à ces articles .

« Cette assurance prend effet après
l'expiration du délai de garantie de
parfait achèrement visé - fc l'arti
cle 1792-6 du Code dviL Toutefois;
elle garantit le paiement des répa
rations nécessaires-lArsquer

« — avant la réeeptton1 après mise
en demeure rtée- tAfreteiiséi le
contrat de looag* dtvrage- etmdu
avec l'entrepreneur est réslllÉptur
inexécution, par celui-d, de ses obli
gations;

« — après la réception, après mise
en demeure restée lnfraetoeuse, l'en
trepreneur n'a pas exécuté ses obli
gation.

« Sans préjudice ' des ' dispositions
relatives aux ordonnances de référé,
i défaut d'accord amiable sur le mon
tant des travaux dr réparation l'as
sureur est tenu de- verser à- l'assuré
une provision dans- ledélai dednq
mois suivant la réception de la
déclaration de sinistre, s'il n'a pas,
dans ce délai, contesté l'existence
du droit i indemnités Cette provi
sion est au mol» égale- au montant
de l'évaluation faite par l'expert
choisi par l'assureur. A défaut d'éva
luation par un expert choisi par l'as
sureur, cette provision est égale au
montant de l'évaluât*» fait» par
l'expert choisi par rassuré.

< Les polices d'aasuranos souscrites
en application du présent article
doivent mentionner, en caractères

Tarte ' mM * •'

en deuxième taatww» -

vrage, de vendeur ou de mandataire
du propriétaire de l'ouvrage, - fait
réaliser des travaux de bltlment,
doit souscrire avant l'ouverture du
chantier, pour son compte > ou pour
celui des propriétaires successifs, -
une assurance garantissant, en dehors
de toute recherche des responsabi
lités, le paiement des travaux de
réparation des dommages de la
nature de ceux dont sont responsa
bles les constructeurs au sens de
l'article 1792-1, les fabricants et
importateurs ou le contrôleur tech
nique sur le fondement de l'arti
cle 1792 du Code civil.
Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé.

Alwtl

Texto adapté -
par la CommMen mlitfi paritaire.

vrage, de vendeur ou de mandataire
du propriétaire de l'ouvrage, fait
réaliser des travaux de bltlment,
doit souscrire avant l'ouverture du
chantier, pour son compte ou pour
celui - des propriétaires successifs,
une assurance garantissant, en dehors
de toute recherche des responsabi
lités, le paiement des travaux de
réparation des dommages de la
nature de ceux dont sont responsa
bles les constructeurs au sens de
l'article 1792-1, les fabricants et
Importateurs ou le contrôleur tech
nique sur le fondement de l'arti
cle 1792 du Code civil.

« Cette assurance prend effet après
expiration du délai de garantie de
parfait achèvement visé k l'arti
cle 1TSSMTda Code civil Toutefois,
elle garantit le paiement des répa
rations nécessaires- lorsque :

« — avant lf'réeeptkM' après mise
en demeure mtéè infroeMeose, le
contrat de tausf* tfouvrag» conclu
avec- rentrqprèMur est résilié pour
inexécution, par celui-ci, de ses obli
gations;

« — après la réception, après mise
en demeure restés infinetueuse, l'en
trepreneur n'a pas exécuté ses obli-
gatto-
Alinéitvppriné.

Alinéa supprimé..
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Texte id*t*iwr-U Sénat
tf» dewliw-'wcto—<

très apparents, les dispositions de
fallnéa précédent ainsi que le texte
des dispositions en vigueur permet
tant au président du tribunal de
grande instance d'accorder en référé
une provision au créancier d'une
obligation dont l'existence n'est pas
sérieusement contestable.

« Toute entreprise d'assurance
agréée dans les conditions fixées par
l'article L. 321-1 du présent Code,
mime si elle ne gère pas les risques
régis par les articles L. 241-1 et
L. 241-2 ci-dessus, est habilitée i
prendre en charge les risques prévus
au présent article. >

Text» adopté
par IVteesMUée'NaNaMle
en 4bmitflM"iectvM.

Alinéa supprimé.

Texte adopté
par la CoimnMon mixte paritaire.

« Toute entreprise d'assurance
agréée dans les conditions fixées par
l'article L. 321-1 du présent Code,
mime si elle ne gère pas les risques
régis par les articles L. 241-1 et
L 241-1 ci-dessus, est habilitée à
prendre en charge les risques prévus
au présent article. »

Art. 11 Ms.

LlotitaU • du «hapétn 4roéqM~4u
tltn'frnkrodutUvfe'lI 4u Code
des assurances est ainsi sédigi- :
•« Chapitre premier. — Dispositions

générales. >

Art 11 ter.

Le tHre'prtwte litte'Itl da
Code'ies "wiraeeesitit-ewmpléU'
par>4ai «dbfosttiataHnifkMs ' :

« Chipttre'IL — Diipwîtitms par- -
Hcifl Tastamn' des travaux
deMttùtttt.

« Art. SIW. — Ne . peut entrer
en application avant l'expiration d'un
délai de trois mois suivant la noti
fication à l'autorité -administratve,
tout acte ou opération juridique,
Quelle que soit la forme adoptée, par
lequel "des entreprises tfusumees
dont les statuts autorisent la prise
en charge des risques visés aux
articles U 241-1, L. 241-2 et L. 242-1
délèguent leurs pouvoirs en vue
d'opérer pour leur compte :
f 1' à des personnes qui détien

nent par ailleurs des pouvoirs iden
tiques concernant un ou plusieurs
de ces risques ;

« 2* ou i des tiers sur lesquels
les personnes visées au 1' exercent

Art 11 bu.

Supprime.

Art. 11 ter.

Supprimé.
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T«xt» adopté par 1« Sénat
an deuxième lecture.

Tixt» adopté
par l'AmmbUi Nattentif
on deuxième lecture.

directement ou indirectement une
influence de nature à diriger ou i
orienter leur gestion de ces risques.

< A l'expiration de ce délai, l'acte
eu l'opération juridique entre en
application si l'autorité administra
tive n'y a pas fait opposition.

< Passé ce délai, l'autorité admi
nistrative, après avoir pris l'avis du
Conseil national des assurances, peut
s'opposer à l'application de l'acte ou
de l'opération juridique.

« Art. L. 311-2. — SI les actes ou
opérations visées à l'article L. S1M
ont pour objet ou peuvent avoir pour
effet d'empêcher l'exercice d'une
concurrence suffisante sur le marché
de l'assurance des travaux de bâti
ment, l'autorité administrative y fait
opposition ou s'oppose à leur appli
cation dans les conditions prévues
audit article.

< Art. L. 311-3. — n n'est pu fait
application des dispositions de l'arti
cle L. 311-2 s'il est établi que les
actes ou opérations juridiques concer
nés permettent une plus large capa
cité d'adaptation de l'offre d'assu
rance à la demande et un progrès
de la productivité caractérisé notam
ment par une amélioration des garan
ties offertes ou une réduction des
coûts répercutés sur le montant des
primes ou cotisations. >

Texte adopté
par la Commission mixte paritaire.

TITRE IV

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art 12.

Pour l'application des dispositions
da la présenta loi, la personne phy
sique ou morale qui, sans être elle-
mâme locateur d'ouvrage, fait pro
céder par un ou plusieurs contrats
de louage d'ouvrage à la réalisation
de travaux relatif! à l'ouvrage est
considérée comme maître de l'ou
vrage.

TITRE IV

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 12.

Supprimé.

TITRE IV

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 12.

Supprimé.
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Texti adopté par le Sénat
en deuxième lecture.

Art. 13.

Des décret! en Conseil d'État fixent
les modalités d'application de la pré
sente loi. Us défi notamment
les éléments d'équipement ainsi que
les ouvrages et parties d'ouvrage
visés tu articles 1792-1 à 17924 du
Code dvfl.

Texte adopte
ptt l'Assemblée Nettonele
en deuxième lecture.

Art. 13.

Des décrets en Conseil d'État fixe
ront les modalités d'application de
la présente loi. Ils définiront notam
ment les éléments d'équipement, les
ouvrages et parties d'ouvrage et le
contenu de la garantie de bon fonc
tionnement visés aux articles 1792
à 1792-4 du Code civil et les condi
tions dans lesquelles 11 est procédé
i la réception des ouvrages visés à
l'article 17924 dudit Code.

Texte adopté
par le Commission mixte paritaire.

Art. 13.

Des décrets en Conseil d'État fixent
les modalités d'application de la pré
sente loi.
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TITRE PREMIER

DES RESKMSABltïTES

Article premier.

L'article 1792 du Code civil est remplacé parles- dispositions
suivantes :

« Art. 1792. — Tout constructeur d'un ouvrage estTesponsabie
de plein droit, envers le maître ou l'acquéreur de l'ouvrage, des
dommages, même résultant d'un vice du sol, qui compromettent la
solidité de l'ouvrage ou qui, l'affectant dans l'un de ses éléments
constitutifs ou l'un de ses éléments d'équipement, le rendent
impropre à sa destination.

« Une telle responsabilité n'a point lieu 'ai le constructeur
prouve que les dommages proviennent d'une cause- étrangère. »

Art. 2.

U est ajouté, après l'article 1792 du Code civil, six articles 1792-1 ,
1792-2, 1792-3, 1792-4, 1792-5 et 1792-6 ainsi rédigés :

« ,lrt. 1792-1 . — Est réputé constructeur de l'ouvrage :
« 1 * tout architecte, entrepreneur, technicien ou autre per

sonne liée au maître de l'ouvrage par un contrat de louage d'ou
vrage :

• 2* toute personne qui vend, après achèvement, un ouvrage
qu'elle a construit ou fait construire

• 3* toute personne qui. bien qu'agissant en qualité de man
dataire du propriétaire de l'ouvrage, accomplit une mission assimi
lable à celle d'un locateur d'ouvrage. >

« Art. 1972-6. — La réception est l'acte par lequel le maître
de l'ouvrage déclare accepter l'ouvrage avec ou sans réserves. Elle
intervient à la demande de la partie la plus diligente; soit i l'amiable,
soit i défaut judiciairement. Elle est, en tout état de cause, pro
noncée contradictoirement.
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« La garantie de parfait achèvement, à laquelle l'entrepreneur
est tenu pendant un délai d'un an, à compter de la réception,
s'étend à la réparation de tous les désordres, signalés par le maître
de l'ouvrage, soit au moyen de réserves mentionnées au procès-
verbal de réception, soit par voie de notification écrite pour ceux
révélés postérieurement à la réception.

« Les délais nécessaires à l'exécution des travaux de répara
tion sont fixés d'un commun accord par le maître de l'ouvrage et
l'entrepreneur concerné.

« En l'absence d'un tel accord ou en cas d'inexécution dans le
délai fixé, les travaux peuvent, après mise en demeure restée infruc
tueuse, être exécutés aux frais et risques de l'entrepreneur défail
lant

« L'exécution des travaux exigés au titre de la garantie de
parfait achèvement est constatée d'un commun accord, ou, à défaut,
judiciairement

« La garantie ne s'étend pas aux travaux nécessaires pour
remédier aux effets de l'usure normale ou de l'usage. »

Art. 5 où.

Le paragraphe 1 de l'article 45 modifié de la loi n* 71-579 du
16 juillet 1971 relative i diverses opérations de construction est
complété par le nouvel alinéa suivant:

La personne mentionnée au premier alinéa ci-dessus est réputée
constructeur de l'ouvrage au sens de l'article 1792-1 du Code civil.

TITRE II

OU CONTROLE TECHNIQUE
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TITRE m

DE L'ASSURANCE OBLIGATOIRE
DES TRAVAUX DE BÂTIMENT

Art 11 .

« Le titre IV du Livre II du Code des assurances est remplacé
par les dispositions suivantes :

« TITRE IV

« L'assuranc* des travaux de bâtiment.

« CHAPITRE II

« L'assurance de dommages obligatoire.

* Art. L. 242-1 . — Toute personne physique ou morale qui,
agissant en qualité de propriétaire de l'ouvrage, de vendeur ou de
mandataire du propriétaire de l'ouvrage, fait réaliser des travaux
de bâtiment, doit souscrire avant l'ouverture du chantier, pour son
compte ou pour celui des propriétaires successifs, une assurance
garantissant, en dehors de toute recherche des responsabilités, le
paiement des travaux de réparation des dommages de la nature
de ceux dont sont responsables les constructeurs au sens de
l'article 1792-1 , les fabricants et importateurs ou le contrôleur tech
nique sur le fondement de l'article 1792 du Code civil.

« Cette assurance prend effet après l'expiration du délai de
garantie de parfait achèvement visé à l'article 1792-6 du Code civil.
Toutefois, elle garantit le paiement des réparations nécessaires
lorsque :

« — avant la réception, après mise en demeure restée infruc
tueuse, le contrat de louage d'ouvrage conclu avec l'entrepreneur
est résilié pour inexécution, par celui-ci, de ses obligations ;
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< — après la réception, après mise en demeure restée infruc
tueuse, l'entrepreneur n'a pas exécuté ses obligations.

« Toute entreprise d'assurance agréée dans les conditions
fixées par l'article L. 321-1 du présent code, même si elle ne gère
pas les risques régis par les articles L. 241-1 et L. 241-2 ci-dessus,
est habilitée à prendre en charge les risques prévus au présent
article. »

Art. 11 bis. — Supprimé.

Art. 11 ter. — Supprimé.

TITF.E IV

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 12.
I

Supprimé

Art. 13.

Des décrets en Conseil d'État fixent les modalités d'application
de la présente loi.


